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Déposé le : 14 juin 2016

Scanné le :

Art. 118 et 119 LGC Le postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
légiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. 11 porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
l'objet du rapport demandé.
11 peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Postulat Michel Renaud et consorts au nom de la commission a ant étudié le Rapport du Conseil
d'Etat au Grand Conseil sur la stratégie de soutien économique du Canton de Vaud aux Alpes
vaudoises pour les années 2016-2023 (projet "Alpes vaudoises 2020") et Exposé des motifs et
projet de décret accordant au Conseil d'Etat un crédit-cadre de CHF 2'544'000 pour co-financer
entre autres le projet d'enneigement mécanique des Mosses, portés par Télé-Leysin-Col des
Mosses-La Lécherette SA, demandant au Conseil d'Etat de présenter un rapport au Grand Conseil
sur la possibilité de maintenir les places de parc devant être démolies près de l'ancienne décharge
de l'Arsat.

Les commissions nommées pour l'étude de I'EMPD 275 de janvier 2016 ( décharge de l'Arsat ) et
de l'EMPD 293 ( Alpes Vaudoises 2020 ) ont siégé au mois de mai pour étudier les objets précités.
La commission ayant étudié l'assainissement de la décharge de l'Arsat a pu constater l'importance
des travaux à exécuter. Toutefois, elle a émis des réserves sur la démolition d'une partie des places
de parc, 120, environ. Il lui a été répondu que le financement de cette démolition ne faisait pas
partie du crédit demandé, et que c'était un point compris dans l'EMPD 293 « Alpes vaudoises
2020 ». Lors de l'étude de cet objet, les membres de la commission sont revenus sur la
problématique de ces places de parc, il leur a été répondu que si un amendement était déposé pour
supprimer la subvention à ces travaux, ceux-ci ne seraient pas remis en question, mais qu' ils
seraient dès lors mis à la seule charge de la commune et de la société de remontées mécaniques.
La commission a estimé qu'une appréciation devait être faite sur le maintien de ces places de parc.
En effet, il ne semble pas logique de vouloir créer un enneigement artificiel dans le but d'obtenir une
amélioration des installation permettant tant le ski alpin que le ski nordique d'une part, et de
supprimer près de 120 places de parc permettant d'atteindre ces mêmes installations d'autre part.
On relèvera encore que les investissements consentis par les communes d'Ormonts-Dessous et
Château d'Oex pour financer le Centre nordique du Col des Mosses se montent à fr.. 343'400.
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Ces places de parc nous semblent donc indispensables, ceci d'autant plus que la station des
Mosses ne dispose pas d'un service performant de transports publics et que la voiture est
indispensable pour s'y rendre, en particulier avec des équipements de ski.

C'est par 12 voix contre une que la commission demande au Conseil d'Etat de présenter au Grand
Conseil un rapport sur les possibilités de trouver une solution à ce problème qui va à l'encontre des
objectifs proposés pour le maintien et le développement de la région Les Mosses - La Lécherette.

Commentaire s

Souhaite développer en vue de la prise en considération immédiate

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures r-

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

(c) prise en considération immédiate X
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Liste des députés signataires - état au 1a' mai 2016

Christin Dominique-Ella
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Clivaz Philippe < ,i '
-,=Ïrl

Collet Michel
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Cornamusaz Philippe

Courdesse Régis

Cretegny Gérald

Cretegny Laurence

Croci-Torti Nicolas

Crottaz Brigitte

Cuérel Julien

De Montmollin Martial

Debluë François

Décosterd Anne

Deillon Fabien

Démétriadès Alexandre

Desmeules Michel

Despot Fabienne

Devaud Grégory

Dolivo Jean-Michel

Donzé Manuel

Ducommun Philippe

Dupontet Aline

Durussel José

Duvoisin Ginette
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Ehrwein Nihan Céline

Epars Olivier

Favrod Pierre-Alain

Ferrari Yves

Freymond Isabelle
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Germain Philippe -<

.111.//

Glauser Nicolas ??1
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Grandjean Pïerre

Grobéty Philippe

Guignard Pierre

Haldy Jacques

Hurni Véronique

Induni Valérie
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Jaccoud Jessica ,)3à-A
Jaquet-Berger christim l

Jaquier Rémy

Jobin Philippe

Jungclaus Delarze Suzanne

Kappeler Hans Rudolf

Keller Vincent

Ansermet Jacques

Attinger Doepper Claire

Aubert Mireille

Baehler Bech Anne ,l,-?
Ballif Laurent ?ï
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Bendahan Samuel

Berthoud Alexandre

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Bonny Dominique-Richard

Bory Marc-André

Bovay Alain

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Cachin Jean-François

Calpini Christa

Capt Gloria

Chapalay Albert ?
Chappuis Laurent
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Chevalley Christine
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Liste des députés signataires - état au 1er mai 2016
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Nicolet Jean-Marc Rydlo Alexandre !--'r-"a-l> ./
Oran Varc Schaller Graziella n'cAUgç
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Pahud Yvan Schelker Carole

Papilloud Anne Schobinger Bastien

Pernoud Pïerre-Andrè Schwaar Valérie

Perrin Jacques Schwab Claude

Pidoux Jean-Yves Sonnay Eric

Pillonel Cédric Sordet Jean-Marc

Podio Sylvie
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Stürner Felix

Probst Delphine -,} i, fç o',,, }Sr Surer Jean-Marie
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Randin Philip?'p, fflli=- - Thalmann Muriel [7 ?
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Rapaz Pierre-Yves Ïhuillard Jean-François

Rau Michel TosatoOscar ?. ("a?? i l ?
Ravenel Yves Ïreboux Maurice

Renaud Michel Ïrolliet Daniel
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Rey-Marion Aliette Tschopp Jean 615?c-- - -- .
Rezso Stéphane Uffer Filip ffi.,<"-«/'

Richard Claire Venizelos Vassilis //
Riesen Werrier Voiblet Claude-Alain
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Rochat Nicolas Volet Pierre

Romano Myriam Vuarnoz Annick

Roulet Catherine Vuillemin Philippe

Roulet-Grin Pierrette Wüthrich Andreas

Rubattel Denis Wyssa Claudine

Ruch Daniel Züger Eric 7Fjî
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Kernen Olivier

Krieg Philippe

Kunze Christian

Labouchère Catherine

Lio Lena

Luisier Christelle

Mahaim Raphaël
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Maillefer Denis-Olivier //.
Manzini Pascale

Marion Axel

Martin Josèe

Mattenberger Nicolas

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martine

Melly Serge

Meyer Roxanne

Miéville Laurent

Miéville Michel

Modoux Philippe

Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mossi Michele

Neyroud Maurice
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